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Financer son activité

octobre 2025
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Taux

Garanties

Apport

Durée

Assurance Décès Emprunteur

Objet

Financer les investissements – Le prêt moyen terme

2

Investissements liés au démarrage de l’activité professionnelle 
(équipement, véhicule, travaux, fonds de commerce, achat de 
parts…).

30%, dont prêts d’honneur

Equipement, véhicule : 5 ans, immobilier : 20 ans, fonds de 
commerce : 7 ans, achat de parts: 7 ans

Caution solidaire des associés, SIAGI, BPI, nantissement fonds de 
commerce, nantissement de parts, nantissement épargne, 
garantie réelle si immobilier

Couverture 100%

Selon grille en vigueur
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Taux 1%

Sans garantie

Montant    

• Jusqu’à 20 k€ pour les créateurs 

accompagnés

• Jusqu’à 50 k€ pour les installations Prof Lib

Durée : 24  à 84 mois

ADE Standard

1€ d’apport pour 1€ de prêt Lanceur Pro consenti
Un prêt moyen terme amortissable classique

Objet
Investissements liés au démarrage de l’activité 
professionnelle (équipement, véhicule, travaux, 
fonds de commerce, achat de parts…).

Le Prêt Lanceur Pro

3



CAPITAL & INNOVATION BY CAAP

Partenaire banquier et investisseur de l’innovation

Avril 2025
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▪ Avances remboursables Bpi
▪ Subventions

PARTENAIRE DES ENTREPRENEURS À CHAQUE ÉTAPE DE LEUR PROJET

Pré-seed
Concevoir

▪ Etudes de marché
▪ Business model
▪ Brevets
▪ Prototypes
▪ Trésorerie

Seed < 1M€
Démarrer

▪ Recruter
▪ Fabriquer
▪ Commercialiser

Série A (1-5 M€)
Optimiser

 
▪ Recruter
▪ Investir
▪ Grandir
▪ Communiquer

Séries B/C
Accélérer

▪ Recruter
▪ Investir
▪ International
▪ Croissance externe
▪ Communiquer

▪ Emprunts bancaires
▪ Subventions FR
▪ Crédits d’impôts

▪ Emprunts bancaires
▪ Emissions d’obligations

▪ Fondateurs
▪ « Love money »
▪ Prêts d’Honneur

Série A/B (5-15 M€)
Passer à l’échelle

 
▪ Recruter
▪ Investir
▪ Parts de marché
▪ International
▪ Communiquer

▪ Emprunts bancaires
▪ Subventions FR/UE
▪ Crédits d’impôts

▪ Subventions

▪ Business Angels
▪ Fonds d’amorçage

▪ Fonds de Capital-Risque
▪ Fonds BPI / Région

▪ Fonds de Capital- risque
▪ Fonds BPI / Europe 

▪ Fonds de Capital-Dév.
▪ BPI / Région
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UN PÔLE DÉDIÉ À L’ACCOMPAGNEMENT DE L’INNOVATION

CAAP INNOV’ECO

Fonds de dotation, mécénat sur notre territoire
▪ Mission : soutenir la création d’entreprises innovantes
▪ Action directe : prêts d’honneur, prix, appels à projets, subventions
▪ Action indirecte : subventions des acteurs de la création d’entreprise
▪ Moyens : 1 % du résultat net de la banque régionale (~1 M€ / an)

224 créations 

d’entreprise

275 prêts d’honneur, 

soit 2,5 M€ décaissés

80 structures 
accompagnés (assoc., 

réseaux, écoles…)

3,4 M€ 
subventions ou 
dotations aux 

assoc. 

Fonds de capital-risque, SAS filiale à 100% du CAAP
▪ Mission : réaliser le potentiel des entreprises innovantes
▪ Action : apport en fonds propres en phase de pré série A, série A
▪ Moyens : capital de 33,5 M€

22 M€ investis 

dans 120 

startups financées 
en capital 

en seed et série A

+500 emplois créés 

sur le territoire

26 participations 

actives en Portefeuille

CAAP CREATION

Données au 28/02/2025

Banquier des startups du territoire, centre d’affaires de CAAP dédié
▪ Mission : accompagner avec des outils adaptés la croissance des startups
▪ Action : financements non dilutifs adossés aux levées de fonds, avances 

de crédits d’impôts recherche, avances de subventions

9 M€ d’encours 

de crédit à des  
startups

135 startups

suivies au quotidien

>15 entrées en 

relation par an

Centre d’affaires
Innovation
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Maximum 30 k€ par projet

60 mois avec 12 mois de différé

0%

Aucun frais de garantie et aucune caution personnelle

Libre entre associés fondateurs

Par un partenaire du Fonds de Dotation (IRCE, Réseau Entreprendre, Pôles de Compétitivité…)

Une innovation de rupture avec un impact sur notre territoire

Son entreprise et disposer d’un kbis

Devant le Conseil d’Administration du Fonds de Dotation et obtenir son accord

CAAP INNOV’ECO ET SON FONDS DE PRÊT D’HONNEUR

Financer les premiers euros pour l’amorçage de projets innovants

• Être accompagné

• Proposer

• Avoir créé

• Pitcher son projet

• Montant :

• Durée :

• Taux :

• Garantie :

• Répartition :

Le prêt d’honneur CAAP INNOV’ECO est octroyé aux fondateurs d’entreprises innovantes pour leur permettre de lancer leur projet dans les 
meilleures conditions, de le crédibiliser et de renforcer les fonds propres de la jeune entreprise. C’est un levier très efficace et un appui 
considérable à l’amorçage du projet.

Conditions d’octroi

Conditions du prêt d’honneur
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